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Attestation de Présentation 

ATTESTATION 
d’expert-comptable 

MISSION DE PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS 
 

 

 

Dans le cadre de la mission de Présentation des comptes annuels de l’ASSOCIATION "DEFENSE 

DES MILIEUX AQUATIQUES" pour l’exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 et conformément à 

nos accords, j’ai effectué les diligences prévues par les normes définies par l’Ordre des Experts 

Comptables. 

 

A la date de mes travaux qui ne constituent pas un audit et à l’issue de ceux-ci, je n’ai pas relevé 

d’élément remettant en cause la cohérence et la vraisemblance des comptes annuels. 

 

Les comptes annuels ci-joints, qui comportent 15 pages, se caractérisent par les données suivantes:  

 

total du bilan 66 873,95 Euros 

 

chiffre d’affaires  Euros 

 

excédent net comptable 13 420,85  Euros 

 

 

Fait à LOURDES 

Le 22/01/2025 

 

Signature de l’Expert-Comptable 

 

 

 

 

 

 

 

Cédric BARAKAT 

Expert-Comptable Associé 

 

Cabinet C.S.A. EXPERTISE 
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Bilan et Résultat Association 
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 Annexe 

  

PREAMBULE 
 

Association de défense des milieux aquatiques. 

 

L'exercice social clos le 31/12/2024 a une durée de 12 mois. 

L'exercice précédent clos le 31/12/2023 avait une durée de 12 mois. 

 

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 66 873,95 €. 

  

Le résultat net comptable est un excédent de 13 420,85 €. 

  

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 22/01/2025 par les  

dirigeants. 

  

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
 

 

Nous n'avons pas identifié de fait significatif susceptible d'être mentionné dans l'annexe aux comptes annuels. 

 

  

PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
  

METHODE GENERALE 

 

Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par le Plan Comptable Général  

2014-03, aux prescriptions du Code du commerce et au règlement n° 2018-06 relatif aux modalités d'établissement des comptes  

annuels des associations et des fondations, énoncés par le Comité de la Réglementation Comptable. 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux  

hypothèses de base : 

 

 - continuité de l'exploitation, 

 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 

 - indépendance des exercices, 

 

Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

 

L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques.  

 

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants sont exprimés en Euro. 
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PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

  

 

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

  

Stocks : 
 
Le coût des stocks comprend tous les coûts d'acquisition, de transformation et autres coûts encourus pour amener les stocks à l'endroit 

et dans l'état où ils se trouvent. 

La valeur brute des éléments fongibles du stock est déterminée selon la méthode du dernier prix d'achat en raison d'une rotation rapide 

(ou FIFO ou coût unitaire moyen pondéré). Les frais d'approche sont retenus dans la valorisation des stocks. La valeur brute des 

marchandises et approvisionnements comprend le prix d'achat et les frais accessoires. Les produits fabriqués sont valorisés au coût 

standard de production comprenant les consommations, les charges indirectes et directes de production, les amortissements de biens 

concourant à la production. 

Une provision pour dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute déterminée suivant les modalités indiquées ci-

dessus et le cours du jour ou la valeur de réalisation déduction faite des frais proportionnels de vente, est effectuée lorsque cette valeur 

est supérieure à l'autre terme énoncé. 

 

Créances : 
 
Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. Les créances clients font l'objet, le cas échéant, d'une 

provision calculée sur la base du risque de non-recouvrement. 

 

  

Provisions pour risques et charges : 
 
Des provisions pour risques et charges sont constituées dès qu'un élément du patrimoine a une valeur économique négative pour 

l'entité, qui se traduit par une obligation à l'égard d'un tiers dont il est probable ou certain qu'elle provoquera une sortie de ressources au 

bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de celui-ci. 

  

Contributions volontaires : 
 

Conformément au règlement comptable CRC 99-01, les contributions volontaires ont fait l'objet d'une valorisation dans les conditions 

suivantes : 

 

Les contributions en travail sont valorisées en fonction du temps passé au smic horaire brut en vigueur au 31 décembre de l'année. 

Il est appliqué un taux de charges patronales de 30 %. 

 

 

NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

Etats des stocks 

 A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Marchandises 198  198  

Matières premières     

Produits intermédiaires     

Produits finis     

Autres approvisionnements     

Production en cours     

Travaux en cours     

Autres produits en cours     

TOTAL 198  198  
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Etat des produits à recevoir 

Produits à recevoir Montant 

Participations ou immobilisations financières  

Produits d’exploitation  

Subventions/financements  

Autres produits à recevoir 3 980 

TOTAL 3 980 

 

 

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

  

Fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat Augmentation 
Diminution ou 
Consommation 

A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise      

Dont générosité du public      

Fonds propres avec droit de reprise      

Dont générosité du public      

Ecart de réévaluation      

Dont générosité du public      

Réserves      

Dont générosité du public      

Report à nouveau 19 131 11 324   30 455 

Dont générosité du public      

Excédent ou déficit de l’exercice 11 324 -11 324 13 421  13 421 

Dont générosité du public      

Situation nette 30 455  13 421  43 876 

Situation nette dont générosité du public      

Fonds propres consomptibles      

Dont générosité du public      

Subventions d’investissement      

Dont générosité du public      

Provisions réglementées      

Dont générosité du public      

TOTAL 30 455  13 421  43 876 

TOTAL dont générosité du public      
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 Analyse des fonds dédiés 

Une information relative aux fonds dédiés est donnée dans l'annexe par projet ou catégorie de projet selon les rubriques figurant dans le 

tableau ci-après comportant les montants suivants :  

- les sommes inscrites à l'ouverture et à la clôture de l'exercice en « fonds dédiés » ; 

- les reports en fonds dédiés ;   

- les fonds dédiés utilisés comprenant les remboursements aux tiers financeurs;   

- les transferts entre fonds dédiés ;   

- les fonds dédiés correspondant à des projets pour lesquels aucune dépense significative n'a été comptabilisée au cours des deux 

derniers exercices.  

 

Variation des 
fonds dédiés 

 
A 

l’ouverture 

 
Reports 

Utilisations : 
Montant 

global 

Utilisations : 
Dont 

remboursements 

 
Transferts 

A la clôture  
: 

Montant 
global 

A la clôture  
: 

Dont fonds à 
des projets 

sans dépense 
au cours des 

deux derniers 
exercices 

Subventions 

d’exploitation 
       

Contributions 

financières 

d’autres 

organismes 

       

Ressources liées à 

la générosité du 

public 

    16 560 16 560  

TOTAL     16 560 16 560  

 

Les lignes sont à ventiler par projet ou catégorie de projet. 

  

Etat des dettes et produits constatés d’avance 

 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 

Etablissements de crédit     

Dettes financières diverses     

Fournisseurs 2 540 2 540   

Dettes fiscales et sociales     

Dettes sur immobilisations     

Autres dettes 3 898 3 898   

Produits constatés d’avance     

TOTAL 6 438 6 438   

 

  

Charges à payer par poste de bilan 

Charges à payer Montant 

Emprunts et dettes établissements de crédit  

Emprunts et dettes financières diverses  

Fournisseurs 2 500 

Dettes fiscales et sociales  

Autres dettes  

TOTAL 2 500 
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AUTRES INFORMATIONS 

  

Engagements et sûretés réelles consenties 

  

 Les cautions, avals et garanties donnés sont les suivants : 

 

Néant 

 

  

 Les cautions, avals et garanties reçus sont les suivants : 

 

Néant 

  

Nature et évaluation des contributions volontaires 

Les contributions volontaires présentant un caractère significatif font l'objet d'une information dans l'annexe portant sur leur nature et 

leur importance.  

Elles correspondent au bénévolat, aux mises à disposition de personnes par des entités tierces, aux biens meubles ou immeubles, dons 

en nature, etc.  

Les contributions volontaires s'établissent à 2000 heures de travail du Président. 

 
 


